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 1717, rue du Havre 
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514 598-3444 

 
PAR SDE 
 
Le 23 octobre 2020 

 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria - bureau 2.55 
Montréal QC H4Z 1A2 

 

 
Objet :  Demande relative au dossier générique portant sur l’allocation des coûts 

et la structure tarifaire d’Énergir – Phase 2B 
 Notre dossier : 312-00669 

 Dossier Régie : R-3867-2013 
 

 
Chère consœur, 
 
Énergir dépose une deuxième demande réamendée dans le cadre de la Phase 2B du 
dossier mentionné en titre, ainsi que les pièces Gaz Métro-5, Documents 12 à 15 soumises 
à son soutien. Nous précisons que ces pièces remplacent celles antérieurement déposées 
dans le cadre de la Phase 2B et, en conséquence, la liste révisée des pièces, que nous 
joignons également à la présente, réfère aux nouvelles pièces déposées.    
 
Comme il appert de la pièce Gaz Métro-5, Document 13, Énergir propose l’approbation de 
mesures transitoires relatives à l’offre interruptible dans l’éventualité où la Régie 
souhaiterait que celle-ci soit offerte à la clientèle avant l’issue de la phase 4 dédiée à la 
revue de la structure du service de distribution. Le cas échéant, Énergir soumet qu’il serait 
souhaitable que de telles mesures transitoires puissent être approuvées dès que possible 
par la Régie, idéalement avant le 30 novembre 2020, afin que le traitement des contrats 
signés après cette date au service interruptible soit connu des clients.   
 
Ensuite, Énergir informe la Régie que des analyses sont toujours en cours concernant la 
question de la combinaison de services. Aucune demande n’est faite à ce sujet pour le 
moment. 
 
Finalement, Énergir confirme que les versions anglaises des documents déposés 
aujourd’hui seront déposées au plus tard le 30 octobre prochain, à l’exception cependant 
de la version anglaise de la pièce Gaz Métro-5, Document 15 qui sera déposée dès que 
possible suivant cette échéance.     
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Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos 
sentiments distingués. 
 
(s) Hugo Sigouin-Plasse 
 
Hugo Sigouin-Plasse 
HSP/mb 
 
p.j. 


